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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Montpellier, le 10 octobre 2022 

 

APPROVISIONNEMENT EN CARBURANT DANS L’HERAULT  

Mise en place d’une file réservée pour les services prioritaires dans 7 stations 

Interdiction du remplissage des jerricanes  

 

Face aux difficultés d’approvisionnement en carburant dans les stations-services, le préfet de l’Hérault 
Hugues Moutouh a signé ce jour un arrêté réglementant la distribution des produits pétroliers dans le 
département selon les modalités suivantes : 

 

• Interdiction du remplissage des jerricanes  

A compter du mardi 11 octobre 2022 et jusqu’au vendredi 14 octobre 2022 inclus, la vente et l’achat de 
carburants (essence, éthanol, gazole) dans des récipients transportables manuellement seront interdits dans 
l’ensemble du département de l’Hérault. 

 

• Instauration d’une file réservée à l’approvisionnement en carburant des véhicules des 
services prioritaires dans 7 stations-services  

A compter du mardi 11 octobre 2022 et jusqu’au vendredi 14 octobre 2022 inclus, 7 stations-services de 
l’Hérault mettront en place une file réservée à l’approvisionnement en carburant pour les véhicules des 
services prioritaires suivants : police nationale, gendarmerie nationale, sapeurs-pompiers et véhicules 
d’urgence sanitaire (SAMU, SMUR, ambulances privées et véhicules sanitaires légers). 

Les stations -services concernées dans l’Hérault sont mentionnées dans le tableau infra : 

 

VILLE  STATION ADRESSE  

MONTPELLIER  Carrefour Market 1742 avenue de Toulouse 

MONTPELLIER Auchan  1 avenue Villeneuve d’Angoulème 

BEZIERS  Casino Carburants  Avenue Jean Moulin 

SETE  Auchan Les métairies 

LODEVE  AVIA Avenue de Montpellier 

CLERMONT-L’HERAULT 
Intermarché  

2 rue du Servent Zae Les Tannes 
Basses 

AGDE  Total  1 avenue de Belle Isle 

 


